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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
Conseil Municipal de la Ville de Dijon

Séance du 24 novembre 2014

Président : M. MILLOT
Secrétaire : Mme FERRIERE
Membres présents : Mme KOENDERS - M. MAGLICA - Mme POPARD - M. PRIBETICH - Mme MODDE - M.
DESEILLE - Mme TENENBAUM - M. MARTIN - Mme DILLENSEGER - M. GERVAIS - Mme CHARRET-GODARD -
M. CHÂTEAU - Mme MARTIN - Mme AVENA - M. DECOMBARD - Mme ZIVKOVIC - M. MASSON - Mme JUBAN -
M. MEKHANTAR - Mme REVEL - M. JULIEN - M. PIAN - Mme PFANDER-MENY - Mme ROY - Mme MARTIN-
GENDRE - Mme HERVIEU - M. BERTHIER - M. BEKHTAOUI - M. HAMEAU - Mme MASLOUHI - M. LOVICHI -
Mme HILY - M. FAVERJON - Mme CHEVALIER - Mme TOMASELLI - M. GRANDGUILLAUME - Mme AKPINAR-
ISTIQUAM - M. BARD - M. BORDAT - M. ROZOY - Mme OUTHIER - M. HOUPERT - M. HELIE - Mme ERSCHENS
- Mme VANDRIESSE - Mme TCHURUKDICHIAN - M. BICHOT - M. CHEVALIER - M. BOURGUIGNAT - M.
BONORON - M. CAVIN
Membres excusés : M. EL HASSOUNI (pouvoir MME KOENDERS) - M. REBSAMEN (pouvoir M. MILLOT) -
Mme TROUWBORST (pouvoir M. DESEILLE) - Mme DURNERIN (pouvoir MME HERVIEU) - Mme VOISIN-
VAIRELLES (pouvoir M. BOURGUIGNAT) - Mme DESAUBLIAUX (pouvoir M. CAVIN)

OBJET
DE LA DELIBERATION

Conciliateurs de Justice - Convention de mise à disposition de bureaux dans les mairies de
quartiers

Madame Koenders au nom de la commission de la solidarité, de la citoyenneté et de la démocratie
locale, expose :

Mesdames, Messieurs,

Depuis sa création en 2002, l'association des conciliateurs de justice de la Cour d'Appel de Dijon
regroupe des conciliateurs nommés par le Premier Président de la Cour d'Appel de Dijon qui assurent
des permanences sur des communes du ressort de cette juridiction.

Le conciliateur de justice a pour mission de faciliter et de constater le règlement à l'amiable des conflits
qui lui sont soumis.

La présente délibération a pour objet la signature d'une convention de mise à disposition de bureaux
passagers une demi-journée par semaine dans les cinq mairies de quartier de la Ville de Dijon.

De plus, les prises de rendez-vous seront effectuées par le service Allo Mairie, en lien avec les
conciliateurs de Justice, afin de rendre un service nouveau aux habitants de notre ville.
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Si vous suivez l'avis favorable de votre commission de la solidarité, de la citoyenneté et de la démocratie
locale, je vous demanderai, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

1 - décider le soutien de la Ville à l'association des conciliateurs de Justice par la mise à disposition de
bureaux passagers ;

2 - approuver le projet de convention à conclure entre la Ville et l'association, annexé au rapport, et
m'autoriser à y apporter, le cas échéant, des modifications de détail ne remettant pas en cause son
équilibre général ;

3 - m’autoriser à signer la convention définitive ainsi que tout acte à intervenir pour son application.


